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 Aménagement paysager :  

Vu la météo de ce printemps, nous sommes conscients que l’entretien de notre commune n’a pas 

toujours pu être fait à temps ; notre équipe municipale fait de son mieux pour que l’entretien de 

votre environnement soit réalisé. 

Vous avez peut-être remarqué que les aménagements autour du rond-point et de l’avenue 

Benjamin Rabier n’étaient pas entretenus correctement (mauvaises herbes, etc….). Nous tenons à 

vous informer que nous avons lancé une procédure envers l’entreprise qui était chargée de cet 

aménagement et de son entretien pendant deux ans. 

 

Eclairage public/caméras de surveillance : 

Les batteries des caméras ont besoin d’être rechargées chaque jour pendant quatre heures ; pour 

cela, elles sont raccordées sur le réseau de l’éclairage public, ce qui explique le fonctionnement de 

cet éclairage actuellement. 

Une solution indépendante est en cours de recherche. 

Pour l’instant, seules celles du village de Villentrois sont actives ; celles de Faverolles sont en cours 

de raccordement ; le logo « commune sous vidéosurveillance » sera posé par l’entreprise en charge 

de l’installation lorsqu’elles seront actives. 

Le remplacement de l’éclairage public par des lampes « led » se poursuit. 

 

La pêche est ouverte aux plans d’eau ; fermeture le mercredi à Villentrois et le jeudi à Faverolles 

Rappel des tarifs :  

Carte à la journée : 5 € adulte ; 2 € enfants jusqu’à 13 ans 

Carte annuelle : 50 € adulte ; 20 € enfants jusqu’à 13 ans 

 

Aqua ludique à la Planche Baron : 

 La baignade est autorisée sous la responsabilité des parents pour les mineurs. Nous sommes 

toujours en discussion (à l’heure de la rédaction de ce flash) avec la maison des sports pour 

renouveler l’opération Aqua ludique de l’an passé… Le kiosque tenu par Cookie Café sera ouvert ! 

 

Chemins de randonnée :  

Nous avons l’avantage d’avoir plusieurs chemins de randonnée dont un qui relie les deux villages de 

Villentrois à Faverolles. N’hésitez pas à les emprunter ! 

 

Sirène :  

Les services préfectoraux nous demandent de vérifier le bon fonctionnement de nos systèmes 

d’alerte à la population régulièrement. Nous vous informons donc, que dorénavant, les sirènes 

fonctionneront tous les vendredis à midi. 

 

Bibliothèque :   

Nous recherchons tous documents concernant la Libération de Villentrois-Faverolles-en-Berry, qui 

seront, bien entendu, rendus à leurs propriétaires par la suite. Merci 

  

 

- 

L’ECHO EXPRESS DE 

VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY 

 

 

JUILLET 2024 



Cérémonie commémorative du dimanche 14 juillet 2024 

Rassemblement à 9 h30 devant le monument aux morts de Faverolles-en-Berry. 
Rassemblement à 10 h 15 devant la mairie de Villentrois. Défilé avec la musique d’Ecueillé, dépôt de 
gerbe aux monuments suivi d’un vin d’honneur au St Mandé. 

 

Cérémonie commémorative des 23 et 31 août 2024 

Villentrois : le vendredi 23 août, rassemblement à 11h30 devant la Mairie. Un vin d’honneur sera 

servi Salle de la Mairie. 

Faverolles : le samedi 31 août. Le premier rendez-vous est fixé à 9h30 au monument  de La 

Péchaudière Route de Châtillon à Nouans-Les-Fontaines. Nous nous rendrons ensuite sur les autres 

lieux de commémoration, le rendez-vous à Faverolles-en-Berry à la stèle Roger Ménars devrait se 

situer aux alentours de 11h30. Nous partagerons le verre de l’amitié à la halle d’accueil route de 

Nouans. 

 

Secrétariat de Mairie 

Faverolles : Le secrétariat sera fermé du 02 au 13 septembre 2024 inclus. En cas d’urgence, vous 

devez vous adresser au maire ou aux adjoints. 

Villentrois : le secrétariat sera fermé le vendredi 16 août 2024 

 

 Agence postale : 

L’agence postale communale sera fermée du 15 juillet au 19 juillet 2024 et du 02 septembre au 14 

septembre 2024 inclus. 

 

Rappel adressage : Certains certificats d’adressage n'ont pas été retirés. Il est important de signaler 

votre nouvelle adresse à vos interlocuteurs. N'hésitez pas à joindre France Service pour votre 

changement. 

 

Fête champêtre du 25 août : réunion préparatoire 

Pour l’organisation de cette journée, le club de randonneurs B. Rabier fait appel à tous les bénévoles 
qui souhaiteraient participer. Réunion le vendredi 9 août à 19 heures à la halle d’accueil de 
Faverolles.  
 

 

Les beaux jours arrivent doucement, mais sûrement. Des fêtes à venir sont organisées dans notre 
commune, profitons-en : 

 Samedi 13 juillet : Etangs aire de loisir de la Planche-Baron Village de Villentrois ; 
Repas champêtre, feu d’artifice à 23 heures, buvette et petite restauration sur 
place, bal avec l’orchestre Cyril musique. 

 Samedi 3 août : Concours de boules organisé par l’Union Sportive de Villentrois, en semi-
nocturne à l’aire de loisirs de Villentrois-Inscriptions à partir de 15h30 (programme complet ci-joint) 

 Dimanche 25 août : Fête champêtre halle d’accueil de Faverolles-en-Berry, organisée par le Club 
des randonneurs Benjamin Rabier (programme complet ci-joint) 

 Dimanche 1er septembre : Super-loto organisé par le Comité des Fêtes, au kiosque du plan 
d’eau de Villentrois à partir de 13h00 animé par Romain 

 Samedi 07 septembre : Bal Folk, à 21 heures, sous la halle du village de Faverolles-en-Berry 
avec « le Bal des champs », organisé par la Jônée en Bas Berry ; 

 Dimanche 13 octobre : brocante gratuite organisée par ACS 36 à la halle d’accueil de Faverolles-En-
Berry, à partir de 6h00 – restauration sur place avec buvette. Renseignements au 06.69.95.15.20 



 

 

 

  Le Samedi 13 JUILLET  2024 
 

 

 A la Planche Baron  

de Villentrois 
(commune de Villentrois-Faverolles-en-Berry) 

 

 

 

REPAS CHAMPETRE 
       

MENU 

Apéritif 

Amuse-bouche 

      Saumon farci crème citronnée tomate avocat 

L’instant détente 

    Viennoise de volaille gratin dauphinois champignons 

Sauce au foie gras 

Salade et fromages  

Paris-Brest  

      

Boissons non comprises 

Tarif unique 22 euros 

Menu concocté par l’auberge de Heugnes 

 

INSCRIPTION AU REPAS CHAMPETRE DU 13 JUILLET 

 

(COUPON A RETOURNER A LA MAIRIE DE VILLENTROIS AU PLUS TARD LE 3 JUILLET) 

 

NOM Prénom: 

  

PRIX DU REPAS HORS BOISSONS 22 €   

nombre de repas           X  22 euros =  

 



    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


